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MARS 2023Chers habitants
de Lachapelle St Pierre

J’aimerais ouvrir ce bulletin  par des nouvelles positives mais ce ne sera pas encore le cas. En effet, après le covid et la guerre 
en Ukraine, nous devons subir une inflation incontrôlée qui nous touche tous au quotidien.

Les mois qui arrivent risquent d’être difficiles avec des augmentations que personne ne semble maitriser.

Au rayon des mauvaises nouvelles, je peux déjà vous informer d‘une augmentation de la taxe foncière. Nos députés ayant 
voté une augmentation de la valeur locative de nos biens alors que nos taxes locales resteront inchangées.

Du côté positif, nos prochaines factures d’eau seront à la baisse, le prix du m3 d’eau assainie diminuant de 0.22 centimes. 

Pour la commune, nous sommes en pleine préparation du budget et nous pouvons vous certifier que nos finances sont 
maintenant sorties de la zone rouge. Notre gestion rigoureuse nous permet de voir le futur avec plus de sérénité et nous 
pourrons absorber les différentes augmentations sans trembler et nous permettre d’autofinancer certains investissements.

Nous avons programmé cette année plusieurs chantiers qui passent par :

L’amélioration de voirie et la pose de caniveaux et trottoirs, de sécurisation routière rue de Richemont, de Chambly et de la 
Haute Borne, de la réfection du chemin communal  nous reliant à  Moulincourt. 

L’école où nous terminerons l’installation des tableaux numériques par la classe de maternelle et où nous envisageons la 
réfection de la toiture et le passage à l’éclairage LED.

Les infrastructures sportives, par la réfection d’un court de tennis et le passage à un éclairage LED du stade.

Devant l’interdiction des produits phytosanitaires, nous allons mécaniser le nettoyage des trottoirs, des caniveaux et des rues, 
nos agents seront dotés de nouveaux matériels. Certains sont déjà arrivés et nous attendons la livraison de notre nouvelle 
balayeuse.

Concernant le très haut débit, l’installation de 18 nouvelles prises THD devrait être réalisée cette année. La commune y 
participant à hauteur de 2800.00 euros.

Un nouveau moyen d’information a été mis en place « Panneau Pocket » téléchargeable  sur tablettes et smartphones et le 
site de la commune qui sera prochainement accessible.

Pour certains de ces chantiers nous avons fait des demandes de subvention auprès du département et de l’état, certaines 
nous sont d’ores et déjà attribuées, d’autres sont encore en attente de décisions ce qui retarde d’autant l’ouverture de nos 
travaux.

Nous organiserons cette année encore les évènements qui nous permettent de nous rencontrer et de passer ensemble des 
moments conviviaux précieux.

Je profite une nouvelle fois de ce bulletin pour remercier tous les bénévoles, les présidentes et présidents d’association, les 
agents de la commune et les élus qui participent chaque jour à rendre notre village toujours plus attrayant. 

En ce début d’année je vous souhaite le meilleur et je peux vous assurer de notre soutien et de notre dévouement.

Je terminerai par cette citation de Samuel Beckett : 

« Se donner du mal pour les petites choses c’est parvenir aux grandes avec le temps. »
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POINT SUR NOS FINANCES 

Les impôts sur le foncier bâti et non bâti sont calculés sur la valeur locative de vos biens qui 
est déterminée par le gouvernement, elle augmentera en 2023 de 7.1%, entrainant 
automatiquement une augmentation de vos taxes foncières ainsi qu’une augmentation de 
la taxe d’enlèvement des ordures ménagères basée elle aussi sur la valeur locative.

Les taux de la commune resteront inchangés.

Le premier trimestre est principalement occupé par la préparation du budget primitif qui nous permet d’avoir un regard 
sur les dépenses envisagées. Pour le réaliser nous nous appuyons sur les dépenses et le résultat de l’exercice de l’année 
précédente. 

L’année 2022 se termine positivement pour les finances de la commune.

Section fonctionnement :

Recettes :                             760 896.00 euros
Excédent 2021 :                  564 417.00 euros
Dépenses :                           596 522.25 euros
Excédent 2022                    734 791.50 euros

Ce résultat largement positif nous autorise un transfert vers l’investissement qui permettra d’autofinancer des 
opérations.

Pour rappel, la commune ne peut plus emprunter et nous devons faire avec les subventions demandées et 
l’autofinancement pour réaliser des travaux. Nous pouvons envisager des budgets 2023 qui nous permettrons 
d’absorber toutes les augmentations que nous allons subir et d’investir sur les travaux.

Nous disposerons pour le budget de fonctionnement :

Excédents 2022 :                    734 791.50 euros

Prévisions recettes :              700 000.00 euros (prévision basse)

Total :                                    1 434 791.50 euros

Dépenses envisagées :

Chapitre 11 fonctionnement général :                                   370 350.00 euros

Chapitre 12 : Paye et cotisations                                             180 000.00 euros

Chapitre 14 attribution compensation Thelloise :                 34 425.00 euros

Chapitre 42 : amortissement éclairage public :                      17 930.00 euros
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Chapitre 65 : élus, subventions CCAS et associations :           70 500.00 euros

Chapitre 66 :  Intérêts d’emprunt                                               50 000.00 euros

 Transfert vers la section investissements :                             250 000.00 euros

Montan des dépenses de fonctionnement :                           973 205.00 euros

Section investissement :

Recettes :                               60 373.68 euros
Excédent 2021 :                   255 068.20 euros 
Dépenses :                            188 345.47 euros
Excédent 2022 :                   126 996.41 euros

Transfert entre section :     567 930. 00 euros

Total :                                     694 926 .41 euros

      Dépenses envisagées
Tennis                                                        31 360.00
Voirie                                                         75 981.00
Toiture école                                          166 600.00
Eclairage école/stade                              47 604.00
Matériel technique /informatique        26 300.00          
Prise THD                                                     2 800.00
Achats terrain                                             9 000.00
Archives                                                       9 000.00 
PLU                                                               2 800.00
Eglise                                                         10 000.00
Mobilier/rideaux                                       7 500.00
Capital emprunts                                  115 000.00
Montant total                                        503 945.00

Montant auquel il nous faut retirer les subventions accordées :      38 149.00

Le FCTVA :   (récupération d’une partie de la TVA)                              75 695.00

Nous avons également envoyé pour ces travaux des demandes de subvention en cours au conseil départemental et 
aux services de l’Etat pour un montant de 155 996.00 euros 

Ces demandes seront statuées cette année avec, nous l’espérons, des réponses favorables.

Nous n’engagerons pas de travaux importants sans subvention.
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Pole ADOS !!!

Avec L’ilep, chaque 
vendredi précédent les 
vacances scolaires, est 
proposée une sortie ou 
une soirée à nos ados. 
Le dispositif rencontre 
un vif succès !
La première soirée s’est déroulée le 21 octobre dernier sur le centre. 
Cette soirée à permis de présenter le projet. Des pizzas ont été commandées et des jeux de sociétés 
proposés. 36 jeunes étaient présents pour cette première !
Le 16 décembre, c’est une soirée au Speed Park qui a réunis 28 jeunes
Enfin, pour la soirée du 10 février, nous sommes allés au cinéma de beauvais voir le film Alibi.com 2. 
Avec la participation de 22 ados de 11 à 17 ans.
Les encadrants, Kloé, Morgane et Dylan soulignent la bonne ambiance et le plaisir partagé par tous 
les jeunes à se retrouver autour de thèmes chaque fois renouvelés.

RENTREE SCOLAIRE 2023

Les inscriptions scolaires pour l’école maternelle et primaire Christophe Colomb sont ouvertes 
en Mairie jusqu’au 14 avril 2023.

Enfants nés en 2020 pour l’entrée en petite section de maternelle.
Merci de vous munir du livret de famille et du carnet de santé.

Pour les entrées en petite section de maternelle, une réunion d’information aura lieu au mois 
de juin pour vous permettre de rencontrer l’équipe enseignante et visiter l’école.

http://Alibi.com/
http://Alibi.com/
http://Alibi.com/
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Nous vous en avions déjà parlé lors du dernier bulletin. Un 
nouvel outil de communication simple et efficace est mis 
en place. Il s’agit de l’application gratuite à télécharger 
PANNEAU POCKET.

Un moyen de vous informer en temps réel de tout ce qui 
se passe à Lachapelle Saint Pierre et dans les communes 
que vous aurez sélectionnées.

Le nouveau site internet est en cours. Cela prend du temps mais vous allez prochainement avoir 
accès à un toute nouvelle version très complète. Un peu de patience… Il devrait être mis en service 
courant avril 2023.

Dans l’intervalle, nous nous tenons à votre disposition en Mairie.
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Les travaux de vidange, le curage et le nettoyage des puisards et des bacs décanteurs ont été 
effectués pour un budget de 6700 euros. Cela devrait permettre l’absorption des eaux de pluie, même 
de forte intensité. A ce titre, nous vous rapellons qu’il est interdit d’ouvrir les trappes d’assainissement. 
Cela est très dangereux et pose des problèmes d’afflux totalement incontrolable en bout de circuit au 
hameau de richemont !

Le nouveau columbarium de 16 places est désormais installé. Des malfaçons dans 
l’installation et la mise en place le rendait encore inutilisable. Des travaux de mises en 
conformité viennent tout juste d’ëtre réalisés.

Le calvaire situé au croisement des rue de chambly et de Novillers a récemment été 
installé par la société Bourson. Une cérémonie afin de procéder à sa bénédiction et une 
messe auront lieu au printemps. Nous vous communiquerons la date ultérieurement.

Restauration de la classe de maternelle en peinture

Motorisation du portail de l’école
Installation d’un tableau numérique dans la salle de classe

Point sur les réalisations 2022

Point sur quelques prévisions 2023
Achat d’une balayeuse, d’un godet pour le tracteur 
et d’une machine pour nettoyer les trottoirs
Refection du terrain de Tennis
Installation des prises Très Haut Débit 
Eclairage Led à l’école et au Stade
Travaux de voiries
Toiture de l’école 
Achats de terrains

Depuis 2 ans, Mr Pascal 
Masson, fait partie des effectifs 

de la commune. Après son 
année de stage, et compte tenu 

de ses qualités 
professionnelles et de son 
esprit remarquable, nous 

avons décidé de le titulariser.
Nous sommes heureux de le 

compter parmi nous !
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Les véhicules roulent souvent trop vite dans le village et notamment rue de Chambly, aux 
abords de l’école. De ce fait, pour ralentir les véhicules, des coussins berlinois vont être 
installés rue de Chambly au printemps. Les travaux nécessiteront la fermeture de cette rue 
sur 1 ou 2 jours. Une circulation modifiée sera mise en place et nous vous en tiendrons 
informés au préalable.

Dans la même optique de ralentir la vitesse des véhicules, 7 jardinières vont être installées, 
rue de Richemont, avec places de parking alternées.

Nous espérons que ces mesures seront suffisantes pour obtenir le ralentissement souhaité, et 
ce pour la sécurite de tous !

DEGRADATIONS AU STADE

Courant décembre, des actes de vandalisme ont été constatés sur le complexe sportif. 
Cela concerne les vestiaires du foot et le local du tennis. 

Détérioration des pavés de verre par jet de pierres et graffitis multiples. 
La remise en étât s’élève à 2100 euros !

Une plainte a été déposée en gendarmerie.
La peine encourue pour ce genre de dégradations, vu l’article 322-1, est d’une amende de 

3750 euros, un travail d’intérêt général et la réparation des dégâts causés.
Il est fort regrettable que ce type d’actes aient lieu dans notre petite commune…. 
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Une magnifique journée parmi vous pour cette 
édition 2022. Du soleil, de la chaleur, des rires, 

des jeux, des spectacles et de la musique !
Journée sous les tropiques avec un superbe 

groupe folklorique Z’ACACIA.et un orchestre au 
top pour animer la soirée avec les Attractiv 

Covers.
De beaux et bons moments de convivialité 
accompagnés d’un repas créole délicieux.

A coup sur, l’édition 2023 sera également à la 
hauteur de notre fameuse fête de village !

Encore une belle journée avec 
animations et tournoi de pétanque 

en après-midi.
Repas et buvette, des moments 

conviviaux comme nous les aimons.
Spectacle Pyrotechnique en musique 

“Allumez le feu”.      
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Le repas des anciens a eu lieu le dimanche 20 novembre 2022. 
Repas et orchestre et bonne humeur au programme. Quelle 

délicieuse journée bavaroise. Toute l’équipe du CCAS et de la 
commune, ainsi que de nombreux bénévoles se sont investis 

pour arriver à ce résultat.
Le repas était entièrement fait maison et nous remercions 

chaleureusement Sylvie pour cette savoureuse choucroute et 
Mme Godefroy pour le prêt des costumes !

Comme chaque année, le Père Noël est passé à 
Lachapelle Saint Pierre pour le bonheur des petits et des grands !

Le tout nouveau spectacle présenté ce jour là a été très
apprécié, un réel plaisir à écouter.

Tous les enfants ayant été très sage, le spectacle a été suivi
de la distribution des cadeaux pour tous !

La magie de Noël était bien présente en ce vendredi 9 décembre 
2022 pour notre traditionnel vin chaud sur la Grand’Place ! Tout 
cela grâce au tout nouveau petit chalet, la participation des 
enfants de l’école et la chorale. Une ambiance chaleureuse et 
conviviale !
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Pourquoi avoir des arbres dans nos communes

Voici plusieurs avantages :
Economique : plus-value de 5% sur le patrimoine jouxtant la présence d’arbre
Ecologique : refuge de biodiversité (oiseaux, insectes), fixation des poussières et polluants 
d’origine humaine et producteur d’oxygène.
Climatique : baisse de 2° (ressenti) sous l’arbre en feuilles (important dans le cadre des 
changements climatiques), régulation des pluies et des eaux de surface.
Environnemental : baisse ressentie du bruit de 10 à 15 décibels
Enjeux majeurs pour la reconnaissance des villes et villages fleuris

Voici quelques inconvénients :
Feuilles pouvant boucher les regards d’assainissement
Arbres à croissance forte si la taille est régulière. Pousse des racines pouvant occasionner des 
dégats sur les trottoirs.

“Cherche un arbre et laisse le 
t’apprendre le calme”
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Le compostage

Chacun de nous désire faire un geste pour l’environnement et faire son compost c’est facile !

C’est un amendement naturel qui enrichi la terre et ses plantations sans aucun frais. De plus, 
cela fait baisser le volume de déchêts collecté.
Quels déchêts peuvent être valorisés par le compostage ?
Tous les déchêts organiques : épluchures de légumes, reste de repas, déchêts de jardin (taille 
d’arbustes, fleurs fanées, tonte….), mais aussi les mouchoirs en papier, les cendres ou sciures 
de bois, les cartons non souillés. 
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Eglise Saint-Pierre

De plan rectangulaire, elle comporte une première travée du xviiie siècle, 
comme le reflète bien son portail alors que le reste est du xvie siècle. Le petit 
clocher en charpente est assis sur la partie occidentale du toit. La nef se compose 
de trois travées, voûtées d'ogives très basses. Les nervures adoptent un profil 
prismatique pour la première travée, plus récente, et un profil torique pour les 
deux autres. 

Dans tous les cas, les nervures des voûtes retombent sur des consoles de part et 
d'autre des piliers ondulés engagés dans les murs, supportant, eux, les arcs-
doubleaux. Les consoles de la troisième travée sont décorées de chérubins, et la 
clé de voûte présente un agneau pascal. Le chœur ne comporte qu'une seule 
travée et se termine par un chevet plat. Sa partie centrale est voûtée en berceau 
dans le sens de l'axe de la nef, et cette voûte repose sur deux arcades 
perpendiculaires aux doubleaux.

Cette disposition inhabituelle avait probablement comme but de souligner le 
sanctuaire, mais l'effet recherché n'a pas été obtenu, car les voûtes trop basses de 
la nef ne permettent pas une vue sur le plafond du chœur. Le petit autel en bois 
est du xviiie siècle et d'une belle facture, tout comme le confessionnal.
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Entretien des haies et arbustes

Les propriétaires doivent respecter les obligations de taille, d’élagage et d’abattage des branches et 
des racines qui avancent sur l’espace public, afin de conserver les commodités de passage, 
d’entretien et de sécurité.

Article L2212-2 du code général des collectivités territoriales, faute de respecter ces consignes, le 
maire peut faire procéder à l’exécution des travaux aux frais des propriétaires négligents.

Réglementation des bruits de voisinages

Par arrêté préfectoral de l’Oise

Article 7, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou 
électrique, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :

-Du lundi au vendredi de 8 heures à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 19 heures 30

-Les samedis de 9 heures à 12 heures et de 15 heures à 19 heures-les dimanches et jours fériés de 
10 heures à 12 heures

Articles 9, les propriétaires d’animaux, en particulier des chiens sont tenus de prendre toutes les 
mesures pour préserver la tranquillité du voisinage de jour comme de nuit, sans pour cela porter 
atteinte à la santé de l’animal. Nous rapellons également que les crottes de chien sont interdites sur 
les trottoirs, les voies publiques, les espaces verts et de jeux publics réservés aux enfants.

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen 
approprié, au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal. 
En cas de non-respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 1ère classe.

Gardons notre village agréable pour tous !
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Agenda des manifestations
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LACHAPELLE SAINT PIERRE 
La Mairie

• Ecole : 03 60 36 66 37 
• Périscolaire et cantine : 03 44 07 19 94 
• Veolia : 09 69 36 72 61
• Edf Engie : 09 72 67 50 60 
• Gendarmerie de Noailles : 03 44 03 55 17 
• Police : 17

• Samu : 15
• Pompiers : 18
• Pharmacie de garde : 3237 
• Urgence véto 24/24 : 01 34 69 10 16 

• Mairie : 03 64 19 81 52
• Ilep : 03 44 07 19 94
• Pole emploi : 3949
• MSA : 03 22 80 60 02
• CPAM Beauvais : 3646 
• Préfecture : 03 44 06 12 60 
• Centre des Impôts : 03 44 79 54 54

• Sans abris : 115
• Enfance maltraitée : 119 
• Violences conjugales : 3919 
• N° urgence européen : 112 
• N° pour déficient auditif : 114


